
Les instances communautaires
Chargée de contribuer au rayonnement et à
l'attractivité de son territoire, la Communauté

d'Agglomération la Riviera du Levant est dotée d'un
bureau communautaire composé de 5 membres, d'un

conseil communautaire composé de 46 conseillers
communautaires issus des quatre communes membres

répartis au sein de commissions thématiques.

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LA RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47
carl@rivieradulevant.fr

HORAIRES :
lundi, mardi et jeudi : 
07h30 - 13h00 / 14h30 - 17h00 ;
mercredi et vendredi : 
07h30 - 13h00

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/role-et-fonctionnement/les-instances-
communautaires?

https://www.rivieradulevant.fr/accueil
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